
DELIBERATION 

 

Département des Hautes-Alpes 

Arrondissement de Briançon 

Parc naturel régional du Queyras 

Bureau du 17 décembre 2024 

Délibération n : 2024_75 

Date de convocation : 10 décembre 2024 

 
Objet : Demande de financement Région Sud et Etat pour la modernisation des 
muséographies des espaces de découverte, dans le cadre de l’espace valléen 

 
Par la suite d’une convocation en date du 10 décembre 2024, les membres composant le 
Bureau du Parc naturel du Queyras se sont assemblés à la Communauté de communes du 
Guillestrois Queyras, à Guillestre, le 17 décembre 2024 à 15h, sous la présidence de Christian 
BLANC, conformément aux dispositions du Code général des collectivités territoriales (Art.L-
2121.7 à L-2121.28), aux statuts du Syndicat mixte du Parc naturel régional du Queyras et au 
règlement intérieur des élus du Parc.  
 

 Instance Représentants Nb de 
suffrages 

Excusés Pouvoirs reçus Suffrages 
exprimés 

Président Commune d’Arvieux Christian BLANC 1   1 

1ère Vice-Présidente 
 

Région Provence-
Alpes-Côte d’Azur 

Chantal EYMEOUD 1   1 

2ème Vice-Président Commune d’Abriès-
Ristolas 

Nicolas 
CRUNCHANT 

1   1 

3 ème Vice-Présidente 
 

Département des 
Hautes-Alpes 

Valérie GARCIN-
EYMEOUD 

 

    

4ème Vice-Président Commune d’Aiguilles Sylvain DAO-LENA     

5ème Vice-Président Communauté de 
communes du 
Guillestrois et du 
Queyras 

 

Dominique MOULIN 1   1 

 

 
 
Vu : 

- La charte du Parc naturel régional du Queyras en vigueur par le décret n° 2010-587 du 
2 juin 2010 et prorogée par le décret n°2018_212 du 28 mars 2018 jusqu’au 18 avril 
2024 et sa prolongation d’un an suite aux années COVID ; 

- La stratégie de l’espace valléen et son plan d’actions validés par le CoPil du 21 octobre 
2021. 

- L’avis favorable marqué en priorité 1 par le CoPil réuni le 10 décembre 2024 
 
 
Considérant : 

- La volonté du Parc naturel régional du Queyras de renouveler ses espaces de 
découverte qui sont vieillissants et ont besoin de s’adapter à la demande des 
visiteurs, de se moderniser pour renforcer leur attractivité, de s’intégrer dans les 
nouveaux réseaux ; 

Nombre de membres en exercice 6 Nombre de suffrages exprimés 4 

Nombre de membres présents 4 Pour 4 

Nombre de membres représentés 0 Contre 0 

Nombre de suffrages 6 Abstentions 0 



- Le besoin de proposer des outils de communication novateurs pour que le Parc 
remplisse sa mission de sensibilisation et d’éducation à l’environnement ; 

- La nécessité de contribuer à diversifier l’offre touristique en développant, avec 
d’autres partenaires, le tourisme culturel et scientifique ; 

- L’opportunité financière offerte par les financements mobilisables dans le cadre de 
l’espace valléen ; 

- La possibilité de mener une étude de modernisation, actualisation, adaptation des 
muséographies des espaces de découverte intégrant un diagnostic, une analyse des 
modules à améliorer, des propositions de remplacement, des propositions de 
nouvelles expositions et de nouveaux espaces polyvalents, des scénarios 
comparatifs et le chiffrage des coûts de mise en œuvre. 

 
 
Le Bureau du Parc naturel régional du Queyras, réuni le 17 décembre 2024, après en 
avoir délibéré, décide : 

- D’approuver le plan de financement prévisionnel ; 
 

Dépenses HT Recettes % 

Arche des cimes diagnostic 
général et propositions 
d’amélioration, plans et 
chiffrages prévisionnels 

15 000 
Région Provence-Alpes-
Côte d'Azur 

24 000 40 % 

Espace géologique : étude des 
contenus scientifiques, 
proposition de scénarios, 
écriture nouveaux modules, 
cahier des charges de 
réalisation des modules, plans, 
chiffrage prévisionnel 

25 000 Etat  24 000 40 % 

Diagnostic général des trois 
autres espaces*+ réflexion 
globale 

20 000    

     

  Autofinancement 12 000 20 % 

Coût total 60 000 Coût total 60 000 100 % 

*Moulin d’Arvieux, Maison du Soum à St-Véran et maison du Col de l’Izoard 
- De solliciter les financements auprès de la Région Sud Provence-Alpes-Côte-d’Azur 

et de l’Etat ; 
- D'autoriser le Président et la direction à prendre les dispositions nécessaires pour 

permettre la mise en œuvre de l'opération et notamment à signer les documents 
nécessaires à leur mise en œuvre. 

 
 
 
 
Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an susdits 
Pour extrait conforme       

Le Président 
Christian BLANC 

 
 
 


